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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-62611

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 25-62611

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Métropole Aix Marseille Provence

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Elaboration d'un plan de sauvegarde pour les copropriétés Bel Horizon 1 et Bel Horizon 2

  Description : Le présent marché a pour objet une mission d’élaboration d’un Plan de 
Sauvegarde pour les copropriétés Bel Horizon 1 et Bel Horizon 2 à Marseille (3ème 
arrondissement)

  Identifiant de la procédure : 1c54b341-807b-4766-97a1-4df1a353c314

  Identifiant interne : 72250097

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71000000 Services d'architecture, services de 
construction, services d'ingénierie et services d'inspection

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 180,000 Euro

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde 
transmise dans les délais impartis conformément à l'article 11 du Règlement de la 
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consultation à l'adresse suivante : Métropole Aix-Marseille-Provence Direction de la 
Commande Publique – Service des Marchés Immeuble « Le Balthazar » 2 boulevard 
Euroméditerranée Quai d'Arenc, 2ème étage Nord 13002 Marseille Les candidats 
pourront obtenir le dossier de consultation jusqu'à la date limite de remise des offres 
indiquée dans l'avis d'appel public à la concurrence correspondant. Tous les documents 
seront remis gratuitement. Pour obtenir le dossier sur la plateforme électronique : 
https://marchespublics.ampmetropole.fr/ Il sera demandé au candidat effectuant un 
retrait de fournir une adresse mail. Celle-ci sera utilisée pour lui transmettre les éventuels 
renseignements complémentaires. L'attention des candidats est attirée sur la nécessité 
de fournir une adresse mail valide et régulièrement consultée. Pour tous renseignements 
complémentaires sur cette consultation, le candidat doit se reporter au Règlement de la 
Consultation. Conformément à l'article R2132-7 du Code de la Commande Publique, la 
remise des offres par voie dématérialisée est obligatoire. La remise des offres sous forme 
dématérialisée sera effectuée à l'adresse : https://marchespublics.ampmetropole.fr/ Les 
candidats devront remettre les déclarations, certificats et attestations prévus aux 
articles R. 2142-1, R. 2143-3 et R. 2143-11 du Code de la commande publique, permettant 
de vérifier que le candidat satisfait aux conditions de participation à la consultation : cf. 
Article 7.1 du Règlement de la consultation.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Elaboration d'un plan de sauvegarde pour les copropriétés Bel Horizon 1 et Bel Horizon 2

  Description : Le présent marché a pour objet une mission d’élaboration d’un Plan de 
Sauvegarde pour les copropriétés Bel Horizon 1 et Bel Horizon 2 à Marseille (3ème 
arrondissement)

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71000000 Services d'architecture, services de 
construction, services d'ingénierie et services d'inspection

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/10/2025

   Durée : 24 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME)

  Informations complémentaires : La durée indiquée est une durée prévisionnelle, le 
marché débute à compter de la notification de l'ordre de service de démarrage et 
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s'achèvera à la notification d'un ordre de service concernant l'approbation finale de la 
mission. Critères de sélection des candidatures: - Situation juridique : Les déclarations, 
certificats et attestations prévus aux articles R. 2142-1, R. 2143-3 et R. 2143-11 du code de 
la commande publique permettant de vérifier que le candidat satisfait aux conditions de 
participation à la consultation (ces documents devront être fournis pour chacun des 
membres du groupement éventuel) : - Une lettre de candidature (sur papier libre, DUME 
ou DC1 transmis en annexe) comprenant l'identification du candidat, l'objet du marché 
(et le numéro du lot, le cas échéant). Pour une soumission en groupement, les candidats 
indiqueront, par tous les moyens à leur convenance, la forme de leur groupement, 
l'identification des membres du groupement, la désignation du mandataire, ainsi que la 
répartition des prestations. - Une déclaration sur l'honneur (sur papier libre, DUME ou 
DC1 transmis en annexe), pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés aux 
articles L. 2141-1 et suivants et L. 2141-7 et suivants du code de la commande publique et 
notamment qu'il est en règle au regard des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du 
travail concernant l'emploi des travailleurs handicapés. - Capacités financières : 
Conformément aux dispositions de l'article 2.II de l'arrêté du 22 mars 2019, si le candidat 
n'est pas en mesure de produire les renseignements et documents demandés ci-dessous, 
il est autorisé à prouver sa capacité économique ou financière par tout autre moyen 
considéré comme approprié par l'acheteur. - Déclaration concernant le chiffre d'affaires 
global portant sur les trois derniers exercices disponibles en fonction de la date de 
création de l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur économique, dans la 
mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles (sur papier libre, 
DUME ou DC2 transmis en annexe). - Capacités professionnelles et techniques : 
Conformément au I.- de l'article 3 de l'arrêté du 22 mars 2019, l'acheteur exige la 
production des renseignements et documents suivants : - Liste des principaux services 
fournis au cours des trois dernières années indiquant le montant, la date et le 
destinataire public ou privé. Les prestations de services sont prouvées par des 
attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur 
économique. - Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années. - 
Dispositions communes aux capacités financières, professionnelles et techniques : Pour 
justifier de ses capacités professionnelles, techniques et financières, le candidat, même 
s'il s'agit d'un groupement, peut demander que soient également prises en compte les 
capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques, 
quelle que soit la nature juridique des liens existant entre ces opérateurs et lui. Dans ce 
cas, il justifie des capacités de ce ou ces opérateurs économiques et apporte la preuve 
qu'il en disposera pour l'exécution du marché. Pour les entreprises nouvellement créées, 
le candidat pourra fournir, comme « preuve par équivalence », tous les éléments 
susceptibles de permettre d’apprécier leurs moyens (humains, techniques, financiers) 
pour assurer les prestations. L’acheteur appréciera le caractère suffisant ou non des 
documents présentés.

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://marchespublics.ampmetropole.fr/entreprise
/consultation/509522?orgAcronyme=t5y

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marchespublics.ampmetropole.fr/entreprise
/consultation/509522?orgAcronyme=t5y
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Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 08/07/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 8 Mois

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 08/07/2025 à 14:00

  Informations complémentaires : Date prévisionnelle, séance non publique

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : voir documents de la consultation

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Marseille

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Métropole Aix Marseille Provence

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Métropole Aix 
Marseille Provence

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : Métropole Aix Marseille Provence

  Organisation qui traite les offres : Métropole Aix Marseille Provence

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Métropole Aix Marseille Provence

  Numéro d’enregistrement : 20005480700017
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   Adresse postale : 58 BD CHARLES LIVON

  Ville : Marseille

  Code postal : 13007

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Point de contact : Direction de la commande publique

  Adresse électronique : commande-publique.entreprises@ampmetropole.fr

  Téléphone : +33 491999900

  Adresse internet : https://marchespublics.ampmetropole.fr/entreprise

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui reçoit les demandes de participation

Organisation qui traite les offres

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Marseille

  Numéro d’enregistrement : 17130005600024

   Adresse postale : 31 rue Jean-François Leca

  Ville : Marseille

  Code postal : 13002

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Adresse internet : http://marseille.tribunal-administratif.fr

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : bf3fb8e0-b42b-4087-b6fc-be71c1aa044e - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 04/06/2025 à 14:28
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   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

04/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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